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LA JOURNÉE PARLEMENTAIRE 

11 y a g r a n d e batail le pa r lementa i re , 
aujourd 'hui , au Sénat e t à la Chambre . J 

Au Sénat, M. Ju les Simon rompt des 
lances contre le Gouve rnemen t et cont re 
la majori té r ad ica le , en faveur de la 
l iber té d'association. 

Est-il besoin de d i re que nous faisons 
des v œ u x pour que ses doctr ines libéra
les, dont nos lecteurs t rouveron t plus 
loin l 'éloquent exposé , t r iomphent en
t iè rement ? 

Le cabinet court un d a n g e r sér ieux, à 
la C h a m b r e , su r la quest ion de révision. 

Il peut se sauver p a r des ra isons que 
If. F e r r y a manda t de développer au 
nom de ses col lègues . 

Nous voulons la révis ion, dit M. Jules 
F e r r y , ma i s nous nous réservons de l'é
tudier à la fin seulement de la légis
la ture . 

M. F e r r y parle de l 'avenir , comme si 
l 'avenir lui appar tenai t . i l sait cependant , 
pa r expér ience .que les minis tères durent 
à peine l 'espace d'un semes t re . Raison
nons toutefois comme si le cabinet F e r r y 
avai t devant lui , une l o n g u e vie politi
q u e . 

Il est évident que si la Constitution 
est modifiée, il faut renouveler le Parle
men t . 

o n ne peu t pas déc ider une modifica
t ion quelconque des lois consti tution
nel les pour que cette modification prenne 
vie. dev ienne un fait dans deux années 
ou deux années et demie , c'est-à-dire au 
mois d'octobre 188ô. 

On ne réd ige pas un contra t poli t ique, 
comme un contrat civil . La Chambre 
actuelle, le Sénat tel qu' i l est const i tué, 
l ég i fé ran t sous une Consti tut ion qui les 
condamne pour l 'avenir , manquera ien t 
d 'autori té; et l eurs décis ions n 'auraient 
aucun empi re m o r a l . 

Si la Const i tut ion est modifiée, la dis
solution immédia te est nécessai re . 

Or, tout le monde sait que la Chambre 
redoute la dissolution. Elle a repoussé la 
révis ion part iel le proposée pa r le Grand 
Minis tère , sur tout parce qu'elle devait 
r e tou rne r devan t ses é lecteurs si elle 
l 'avait votée. 

Il est donc probable que le projet révi-
sionnel de MM. A n d r i e u x et Barodet ne 
se ra qu 'un in termède polit ique, un en-
tr 'acte, une occasion de perdre trois ou 
q u a t r e séances en bavardages inutiles. 

E t cependant , toute le monde désire la 
révis ion; ainsi que le fait r emarquer un 
d e n o s confrères parisiens. 

Les royalistes veulent le re tour du 
Roi. 

Les impérial istes revendiquent l'appel 
au peuple. 

Les radicaux veulent, les uns , la sup 
pression du Sénat, les aut res , la trans
formation de son mode de recrutement , 
la diminut ion de ses droi ts . 

Les anarchis tes ne veulent ni Cham
bre , ni Sénat, ni Prés ident de la Répu
blique. 

Le centre gauche reste seul pour 
défendre l 'œuvre de M. Wallon 

Et cependant cette Constitution—er 
honnie , si combattue, si conspuée, si 
méprisée, si boiteuse v ivra peut-être 
longtemps encore, parce qu 'à par t les 
anarchis tes et les conservateurs . tous ont 
peur , qu 'en la touchant , ils ne frappent 
la République elle-même dans son prin
cipe d é v i e . 

Il est donc probable que M. F e r r y 
rempor tera su r cette question une facile 
victoire, car il p rêchera devant un audi
toire qui ne demandera pas mieux que 
de se laisser convert i r . 

P I E R R E SALVAT. 

PROPOS D'UN RÉPUBLICAIN BELG 

Le Journal de Genève rapporte le pro 
pos su ivant , tenu par . un l ibéral , u a répu
blicain be lge , à un groupe do consei l lers 
m u n i c i p a u x paris iens qui, c o m m e on le 
sa i t , ont , durant cet te semaine , v i s i t é en 
miss ion Bruxe l l e s et p lus ieurs autres 
v i l les de Belg ique : 

< Comment voulez-vous que nous pulssiora 
soutenir avec autorité la supériorité de la Répu
blique sur les autres formes de gouvernement, 
en présence de ce qui se passe en France ! Vos 
leailer* n'ont rien changé à i ancien état de 
choses, et ils l'ont aggravé par des crises per
pétuelles, o n dirait qu'ils se font on jeu de rui
ner, dans l'opinion européenne, les institutions 
démocratiques, et de contraindre les citoyens 
des pays monarchiques à reconnaître qu'après 
tout lis jouissent d'une plus grande somme de 
liberté et de tranquilité. » 

Et le correspondant de la m ê m e feuil le 
ajoute : que ce l a n g a g e « désespéré • se 
t ient de tous co tés . 

UNE MISE EN DISPOMrBILiTÉ 

Nous avons annoncé la punition rigou 
reuse infligée à un des ofiieiers les plus 
distingués de l'armée française, le colonel 
Lamorelle, ancien aide-de camp du maré
chal de Mac-Mahon.coupable«d.'avoir ouvert 
son salon le samedi, suivant ses habitudes. 
Ce jour-là précisément on enterrait M. 
Gambetta, et l'ordre du gouvernement 
d'alors était que toute la France devait être 
en deuil. Le colonel Lamorelle ne sera pas 
le seul puni. Il était l'amphitryon ; il pa
rait juste à M. T i ran t de faire pour ses 
subordonnés ce que M. Thibaudin fait pour 
les siens. M. Meneust, receveur particu 
lier des finances, qui assistait à la soiréede 
M. Lamorelle, vient, dit la France cen
trale, d'être mis en disponibilité. Et l'on 
annonce que ce n'est pas tout. 

CE QUE COUTE AU PAYS 
LA CABIM ÉLEcrouu.!-: Dl LA MA.IOHU'E UL-

ii III.IC.AIM:. DIX MILLIONS I-\H TÊTE DE 
KLTI TH. 

Dans un travail remarquable intitulé: 
Réponi* a M. Léon Sny, l'honorable M. 

Lesguillon, aneien sous secrétaire d'Etat 
au ministère des travaux publics, n'évalue 
pas àmo ins de 4» milliards le chiffre dos 
dépenses inutiles maintenues au compte 
des t ravaux publics et uniquement desti
nées à assurer la réélection de .'a majorité, 
républicaine. 

Voici ce passage de la brochure où se 
trouve consigné cet étrange aveu : 

« Ce n'est paa 500 millions, c'est quatre mil
liards qu'on pouvait économiser il y a deux 
aoa. 

» Mais aujourd'hui il est trop tard; les pro 
jets définitifs ont été drossés, les enquêtes o»t 

osaaejp 

que les tribunaux et les corps administratifs se 
sont adressés â eux. N'en seulement ils existent, 
mais ils sont associés les uns avec les autres,et 
quand vous passez, dans la rue de Lincrv, vous 
pouvez voir un très bel hôtel qui appartient à 
l'uuiou des associations syndicales d - patrons. 
Je connais parfaitement cet hôtel; l'y ai élé 
reej : j'ai eu l'honneur de présider une assem
blée de l'union syndicale des patrons et d'v faire 
un discours qui a été publié. 

» Les ouvriers disaient : Puisque les patrons 
peuvent avoir des syndicats et que ces syndicats 
peuvent même se réunir, pour avoir un centre 
commun, il n'y a pas de justice dans la so. iet* 

on ne nous accorde pas les mêmes droit* 
l . qu'on donne aux patrons. C'est alors qu'on .A 

été faite», les promasse» an* population*o-nJ prifpb** la loi sur les syndicats ouviier» pro-
prta on caractère de plus en plus précis 

» D'ailleurs, le maintien du scrutin d'arron-
d'ssement a rendu toute réforme dn plsn Frey-
cinet absolument impossible. 

» Aucun député n'oserait se représenter de
vant les électeurs, s'il acceptait la trans orma-
tion de la voie ordinaire en voie étroite > 

Ainsi, l 'auteur de l'article constate que 
la dépense supplémentaire de quatre mil
liards est inutile. 

Il reconnaît qu'elle n'est point engagée. 
Pourquoi alors n'y pas renoncer :' 
C'est que ce gaspillage de quatre mil

liards paraît nécessaire pour assurer la 
réélection de la majorité républicaine. 

La Chambre compte environ QHÛ députés 
républicains. 

Cela fait,pour l'élection de chacun d'eux, 
la modeste somme de dix millions. 

LE DROIT D'ASSOCIATION 

M. Jules S imon , dont nous a v o n s ana lysé 
jad i s le magnif ique rapport, a de nouveau 
exposé samedi .auSénat , l ' économie du projet 
de loi Dnfaure sur le droit d'assoe.at ion. 
N o u s c i terons de ce d i scours les pr inc ipaux 
p a s s a g e s — c e u x qui met tent le lecteur au 
courant de cette quest ion vraiment capi 
taie : 

« Il y a. messieurs, un point sur lequel tout 
le monde est d'accord, c est sur la nécessite 
d'une pareille Ioi.discutéearec toute la maturité 
dont le Sénat est capable. 

La loi que nous vous proposons est une loi 
de libarté, qui abroge toutes les dispositions res 
trictives du droit d'association, l-.'.ie a puise 
son origine dans une proposition laite par M. 
Tolain, tendant à abroger les artic.es gst, 392 
du code pénal, et la loi de MM. 

Je pense comme la commission, qu'au mo
ment où cette proposition était faite, il y avait 
lieu de prévoir une certaine réglementation.Ce
pendant, jo n'aurais pas repoussé l'abrogation 
proposée par M. Tolain, car je considère le droit 
d'association comme primordial. 

La loi que nous vous proposons aujourd'hui 
l e distingue par trois caractères essentiels : 
l'unité, la liberté et la publicité. » 

L'unité n'est pas complète , car déjà la 
loi régit cer ta ines as soc ia t ions c iv i les et 
commerc ia les . Mais el le est faite pour 
t o u t e s ce l les que la loi interdisait . 

Et, si vous voulez vous rendre compte de la 
grande nécessité où la commission était d'arri
ver • cette unité, vous n'avez qu'a penser seu
lement, messieurs, à une des dernières lois que 
vous avez discutées, loi sur les syndicats pro
fessionnels d'ouvriers. Au fond, personne ne se 
dissimule que cette loi des syndicats profession
nels d'ouvriers est une loi qui doit rentrer dans 
celle-ci. 

» Quand vous avez étudié celte loi, est CJ que 
vous ignoriez, messieurs,qu'à côté des syndicats 
professionnels ouvriers, il y avait des syndicats 
professionnels de patrons ? 

» Vous le savez parfaitement, les syndicats 
professionnels de patrons existaient depuis for, 
longtemps; car, si je ne me trompe, leur origine 
remonte à 1000. Ils existaient sous une torme 
imparfaite ; i plusieurs reprises ils se sont mo-
dinés et lis sont arrivés dans ces derniers temps 
à en Être quelque sorte reconnus en lait, puis 

fessionneis. Vous savez ce qui est arrivé a cette 
loi, vous savez où elle en est.; quant â une loi 
sur les syndicats prolessionnels de patrons, il 
n'y en a pas ; ces syndicats existent, mais ils 
ne sont pas encore légifères. 

» Voulez-vous une loi différente pour les ou
vriers et pour les patrons? s i vous le faites, à 
moins que vous n'ayez des tai.-onseonsiderables, 
évidentes, acceptables par les deux parties pour 
établir dos différences, soyez sûrs que d'un 
côté ou de l'autre on criera à l'injustice. Il en 
sera de même tant que votre législation ne sera 
pas une. 

» si vous voulez la paix entre les différentes 
professions et les différentes situations qui se 
rencontrent dans les sociétés, — car je ne veux 
;»i< parler de classes, n'y croyant pas, - si vous 
vouiez, dis Je, la paix, il faut l'unité, l'identité 
de droits, l'identité de lois. C'est pourquoi, je le 
repète, nous nous sommes attachés a tsira une 
loi unique. Kt pour moi, si j'ai un regiet, ces t 
que, obligés par des nécessités parlementaires, 
nous n ayons pas pu, dans un seul et unique 
code, fondre toutes les priscriptions qui se rap 
portent â l'association entre différentes profes
sions et pour différents buts. 

» Je crois qu'un des services rendus par notre 
loi, c est qu'elle s'applique à toutes les associa
tions Et ce caractère d'unité ne fait qu'on, en 
que'qae sorte, avec le second caractère que j'ai 
appelé la liberté. 

» Ce n'est pas seulement dans te mor.de de 
la politique que la liberté et l'égalité vont tou
jours ensemble. On dit : égalité, liberté, d;tix 
belles choses ;.oui, deux belles choses, si vous 
voulez, mais, au fond, c'est la même, i l'rés-bicn ! 
très bien I) 

» C'est une belle chose, mais toutes le3 fois 
que vous n'ajouterez pas l'égalité à la liberté, 
sojez sûrs qu'au lieu d'avoir devant vous la li
berté, c'est le privilège que vous encouragez. 
(Mouvements en sens divers > 

» Eh biea ! cela ne sera pas pour nous, car, 
voulant fonder la liberté dans notre loi, nous 
avons lonamencépar la faire égale pour :oui le 
monde. Très bien : très bien ! à droite et au 
contre • 

Faire la l iberté n'était pas difficile : 
« La liberté d'association était supprimée p-r 

les deux articles du Code r-énal que vous can
nai sez, que la loi de 1S H avait encore aggra
vés. 

» Comment les avait on aggravés en 1811? 
Permettez-moi cette réflexion. Il s'était produit 
Je3 événements, et à la suite de ces événements 
on avait fait une nouvelle loi. 

» Prenez garde que souvent on fait des lois 
déterminées par les événements de la veille Ce 
sont des lois d'expédients. Entre la politique 
d'expédients et les lois d'expédients, je n'hésite 
pas : je préfère la politique qui vit au jour le 
jour, car elle n'a pas la caractère d'une loi. Il 
ne faut pas faire de lois pour les évènements.car 
cela mène à la t\ranuie. (Très - biea ! très 
bien) '• » 

On a donc supprimé les fameux art ic les 
391 et 298 du Code pénal. Mais quand, dans 
ce pays , on abaisse une barrière, on croit 
que tout est perdu. 

« Uy a une vieille comparaison d? Platon, qui 
parle d'un homme qui avait vécu avec dis bé
quilles, parce que ses jambes ne valaient rien. 

» Ses forces revinrent, i >n lui dit alors : jetez 
vos biquilles. Il pouvait marcher. Maigre esta, 
il ne voulut pas s'en séparer, percé qu'il avait 
peur de tomber. 

» Nous sommes cet homme lu. Nous avons des 
béquilles en grande quantité, noua pouvons 

• — 
FBCrLLETON DU 0 MAKSs — .')'i — 

•'SUIVIT Fille 
PAR 

HlPPOLYTE AUDEVAL 

XXX U 

L a force d e S a l â t - G e r m a i n 

(Sl-ITEj 

Hervé tira de sa poche quelques billets 
de banque. 

— Huraberthe, lui dit-il en s approchant 
d'elle, vous allez vous marier, acceptez 
ceci pour mon cadeau de noces. Je regrette 
de n'avoir pas davantage sur mol... 

— Oh ! monsieur, répondit elle à voix 
base, donnez ça à Miclou. Moi, j ' a i fait 
maspelote. Mais il n'a pas d'économies lui, 
et ça l'humilie au moment d'entrer en mé 
nage. 

— A Miclou f murmura Hervé. Enfin, 
n'Importe, comme vous voudrez. 

U ajouta : 
— Voici pour vous, Miclou. 
— Cinq mille francs! s'écriacclui-ci après 

avoir compté. Cinq billets de mille! An! 
monsieur Pierlaud... Je ne sais comment 
vous exprimer... Les mots me manquent. 
Ce n'est pas une fortune, certainement. 
Mais an moins on ne pourra pas dire que 
j e n'apporté au foyer conjugal que mes 
pantouffles en tapisserie et ma robe de 
chambre.Merci, monsieur Pierlaud.merci! 
«,1a TOUS portera bonheur, soyez-en assuré. 

Vous allez vous battre en duel... Vous tue
rez votre adversaire comme une mou
che. C'est moi qui vous Je dis, monsieur 
Pierlaud... moi,.Miclou. 

— J'avais recommandé de ne plus pro-
«oncer co nom, reprit Hervé. Jacques Pier
laud est mort... 

— C'est vous... Oh! que c'est malin! ("est 
vous qui faites courir ce bruit? 

— Non, mais j 'en profile. Il y a d'ailleurs 
toutes les apparences de la vorite. ("est 
convenu. Jacques Pierlaud est mort. Du 
reste, vous n'aurez plus occasion de parler 
de lui. Maintenant. Je vous quitte. Je suis, 
il est vrai, en avance, mais il ne serait pas 
convenable de laisser trop longtemps seuls 
les deux messieurs qui m'accompagnent. 
Adieu. Soyez heureux, 

— Et vous aussi, monsieur... Et vous 
aussi. 

Ils se séparèrent. 
A quelque distance Hervé se retourna 

pour les revoir une dernière fois, el il les 
salua de la main. 

Humbeitbe saisit ensuite les deux mains 
da son futur. 

— Miclou. dit elle, allons y 
— OÙ r 
— A ce duel. 
— Xous ne sommes pas invités. Dansles 

duels comme dans les mariages, il faut être 
combattant ou invité... témoin, si vous 
préférez ce mot. 

— Nous ne nous montrerons pas. Nous 
nous cacherons. 

— Dans une forêt !... Et mes cinq mille 
francs ! Rentrons. 

— o n no vous les volera pas. 
— Jo n'ai pasconllance. Je n'ai confiance 

en personne. Les bois sont toujours rem
plis de filous. 

— Pas en plein jour. 
Humberthe fit un geste d'impatience. 
— II suffit ! reprit elle d'un ton d'autori 

té. Je veux y aller et j ' i rai . Et vous mesui-

vrez. Que sait-on f.... Monsieur aura peut 
être besoin de nous. Ce n'est pas probable. 
Mais je veux être certaine qu'il sortira 
vainqueur de ce duel, vainqueur et triom
phant comme toujours. Allons, venez, je le 
veux. 

Miclou ne songea plus qu'à obéir. 
— Je ne demande pas mieux, répondit-il. 

Je n'ai jamais vu de duels du grand monde 
qu'à l'Ambigu ou a Beaumarchais. Je serai 
bien Halte d'en contempler un vrai. 

— U ne s'agit pas de votre plaisir, reprit 
Humberthe. 11 s agit de M. Pierlaud. Je ne 
veux pas qu'il meure, moi ! 

Ils entrèrent sous bois et se mirent en 
marche, dans la direction qu'Hervé venait 
de suivre. 

XXXIII 
K<e p a y s a n I v r e 

Le comte Hervé de Bréan n'avait pas été 
lâché do rencontrer Miclou et Hamberthe. 

Leur présence lui avait rappelé son exis 
tence de fraudeur, en la faisant, durant 
quelques minutes,repasser toutentiere sous 
ses yeux. 

Ils avaient, pour un instant, éloigné de 
lui la pensée de Fernande, pensée qui ne 
tarda pas à le ressaisir, pour lui tordre le 
cœur par d'inexprimables tortures. 

Dès qu'il lut seul, pressant le pas pour 
rejoindre ses amis, il songea de nouveau a 
la jeune fille. 

— Elle n'est pas venue ! murmura-t-il. 
Oh ! cela m'étonne. Aura t-elle soupçonné 
que je ne pouvais accomplir ma promesse 
de lui faire le sacrifice de ce duel r" N on. 
Elle mo croit sincère. Une femme ne se 
rend pas compte qu'un homme ne peut, 
*ans se déshonorer,reculer devant un duel. 
Elle n'est pas venue... mais elle viendra 
peut-être. 

Les yeux d'Hervé s'enflammèrent des 
poir. 

— Pourquoi non, reprit il.Ma lettre lui a 
ôté remise * clje-méjne, j 'en suis certain 

Elle ignore que Je duel aura lied ce matin. 
Le marquis u'Aïublemont se sera bien gar
dé d'en parler, à cause de sa nier,-. Il aura. 
au contraire, paru pius calme que jamais. 
et Fernande croit qu'elle a le temps. Elle 
viendra peut-être aujourd hui... Oui, elle 
viendra ! Je la connais. A tout prix elle em
pêchera de laisser porter le deuil et la 
mort dans cette famille qui l'a accueillie.Et 
si ellevient.mesprécautions sont [irises < m 
la retiendra. Et je la posséderai enfin! Kt 
je n'aurai même pas à avouer que Je me 
suis battu si je parviens â tuer mon ri 
val. Et ainsi le cadavre duti homme 
qu'elle a aimé ne se redressera pas sans 
cesse entre moi et elle, pour éloigner le 
jour où toutes ses tendresses m'appartien
dront. 

Hervé s'arrêta. 
Il était comme épuisé. 
Ces brûlantes angoisses le dévoraient. 
— ()h ! elle viendra ! se dit H Klle sert', à 

moi. Kile viendra me supplier de n- pus 
tuer Lucien d'Ainblemont, le fils de sa 
bienfaitrice. 

Et il reprit sa marche. 
En homme sortit d un taillis et le heurta 

en courant. 
Cet homme paraissait ivre et était vêtu 

comme un i avsaB aisé. 
il demeura quelques secondes immonde, 

comme s'il eût attendu une apostrophe au 
sujet de sa maladresse. Mais, voyant que 
le comte continuait sou chemin sans rien 
dire, il se mit à sa poursuite. 

— Faut pas m'en vouloir, monsieur, lui 
dit-il d'un ton traînard et obséquieux. Le 
petit blanc du matin m'a un peu monté aux 
cheveux. J'étais avec des amis... Xous 
avons bu... Je vous ai cogné... Faut pas 
m'en vouloir. Je ne vous ai pas l'ait mal... 
Recevez mes excuses... 

Hervé, d'abord, ne répondit pas. Puis il 
se retourna et dit sans impatience ni co
lère : 

» M. liafaure, la dern:ére fois, je crois, qu il 
assista a la séance de la commission, proposa 
un article que beaucoup de personnes trouvè
rent dar et qui frappait de nullité tous les 
actes contraires, à ces dispositions. 

» M FRESXKMJ. — F.n voilà des béquilles. 
» IL J o i e s SIMO.V. — Vous dites * 
^ ?.f. PsumtSAC. — l.'n voiià des béquilles. 
» I L J U L B S SIMON1. — Je croyais avoir entendu 

un autre mot, qui de votre part m'étonnait; 
mais mon oreille m'avait trompé. 

vous dites que ce sont des béquilles, mais, 
si nous sommes allés pins loin même que cela 
pouvait semb'er nécessaire, c'était dans la pen
sée de couper court à toutes les objection» sur 
mi point e^ïcntiel. 

• SI noa3 ne voulons pas de la main-morte, 
c'est non seulement dans l'intérêt de la société 
et des familles, mais encore daus l'intérêt mê
me des associations. 

» Si les associations veulent s'enrichir, elles 
feront des sociétés civiles ou commerciales. 

» Xous Se cachons pas qu'en créant des obs
tacles a la main-morte nous avons eu surtout en 
vue P>S asso -'ations religieuses. 

• Xous ne voulons ras qu'en a-cumulant les 
M liesses elles permettent de dire qu'elles man
quent a leur mission, en songeant surtout au 
g i n et ea enlevant les héritages aux héritiers 
lég'limes. ('irè3b'.en' très bi?n ! sur divers 
bancs.i 

•> Je c o ; - qu'en agissant ainsi nous rendons 
service à la société. Voilà ce que j'avais à dire 
au s'ijet.de la propriété. 

• J'ai surtout parlé des associations qu'on ac-
cese éa vot;!oir l'accaparer... Mais il y en a 
d'autres qui pauvent se constituer pour la sup
primer et la piller. 

t En 187-2, c'était la mode de penser surtout 

marcher et nous croyons toujours que nous al
lons tomber. 

» on disait qu'en donnant la iberté nous al
lions tou. perdre, la propriété, l'ordre, l'Etat. 

» Mais ai la propriété, ni l'ordre, ni l'Etat ne 
sont menacés par la liberté d'association, nous 
n'avons pus besoin.de tant de béquilles : il 
s'agit seulement de savoir que nou&ne sommes 
ui boiteux, ni manchots, et que nous savons 
vivre de notre propre vie. » 

M. .1. Simon réfute avec uu bon sens 
d'une éloquence suprême ce sophisme que 
l'association menace la propriété. Il expli 
que les précautions prises à cet égard par 

•lu urufrt. LOrrtre la main morte et le dan
ger d'accumulation des richesses : 

« J'aurai l'occasion de répondre plus en détail 
au.\ différentes objections que l'on fera a not-e 
loi. J'en citerai quelques-unes. 

• On dit que les associations vont détruire la 
propriété. Messieurs, il est certain que le.i asso
ciations peuvent nuire à la propriété. Nous 
n'a.ons pas la prétention de dire que !a liberté 
ne fait jamaisde mal. Notre prétention consiste 
à dire que si elie fait du mai, elle fait en oie 
pius de bien. 

n l y a des associations qui ont accumulé de 
gratid.-s richesses.et cela peut être fa'.al a la pro 
priété de différentes façons.soit en nuisant a la 
propriété des familles, soit en nuisant a la lis 
eatité. 

» .Vous avons pensé que la liberté de s'asso
cier avait d'à,itres conséjuencts que de touciur 
a l.i propriété et qu il fallait mettre un terme a 
des ac e.nulations rapshlré de changer la situa 
tion économique du pays. 

s Nous avons porté notre attention sur les 
biens d» main morte et nous avons consacre I aux associations communistes qi 
une partie delà loi â ces accumulations en effet ! tru re la propriété de fond en comble, 
dangereuses. i , Aujourd'hui, ce n'est plus la même choie. 

» ce sera â vous de voir si les précauUons î On craiat surtout les associations religietses 
quenous avons établies sont sufiisaiites.Je vous ! » En 1S72, tout le monde, oui, tout le monde 
Jis quelles ont été nos intentions. Si nous n'a -j ré lamait ia liberté en faveur des associations 
vous pas parfaitement réussi, nous sommes religieuse», o n s'effrayait alors seulement des 
prêts à aeeseter les améliorations qu'on nous j associations anti-scolaires. Aujourd hui, je le 
apportera. 

» Nom sommes allés très loin dans cette voie, 
et je vais vous indiquer les précautions nue 
nous avons prises. 

» lai ce jui concerne les apports, nous avons 
décidé que las personnes qui entreront dans la 
société ne pourront apporter que des valeurs 
mobilières et. en fait de va curs immobilières. 
qu3 limmeuble nécessaire au but même de 
l'association. 

» Par exemple, il va sans dire que, s'il s'agit 
d'une école, un mstnbre pourra faire rapport 
du local destiné à cette école. 

» l'n membre. — Et du jardin i 
M. -IU.'.F.S SIMON. — Et aussi du jardin, cai-

personne plus que moi ne croit à la nécessité 
d'avoir un enclos a côté de l'é sokt, alin de per 
mettre aux enfants de prendre I exercice physi
que nécessaire. 

» J'ai passé m i vie à réclamer en faveur des 
exercices physiques, et même militaires, si 
utiles à la jaunessa. Et je crois pouvoir dire que, 
sur ce point, M. le ministre de linstruction pu
blique partage mon opinion et la pratique ( 1res-
bien ' très-bien 'i 

» o n aura donc l'immeuble strictement néces 
saire. et le reste sera en valeurs mobilières. 

• Nous somme» allés p u s loin encore. 
» Xous avons pensé qu'il pourrait arriver que 

les survenants pussent apporter à la société de 
nouvelles ressources, et nous n'avons pas voulu 
qu'en les recavant la société fut guidée par la 
pensée du gain. 

» Nous avons stipulé que ces membres nou
veaux ne pourraient aoporter qu'une part égaie, 
à celle de leurs prédécesseurs. 

L'apport pouvait n'être pas la seule source 
où s'alimenterait la main-morte. Il y avait le 
don. Nous avons pris au sujet du don une me
sure radicale. Nous l'avons supprimé. 

> Nous ru- l'avons admis ni à titre gratuit ni 
à titre onéreux. 

» Allant plus loin encore, nous avons craint 
que l'association lit par personne interposée 
ce qu'il lui était interdit de faire par elle-
même. 

Il pouvait v avoir une société civile se char 
géant daimenter la caisse de l'as-o-iatlon. 
Nous l'avons lormellcnient interdit. 

répeie, la mode a tourné, et c'eat le contraire. 
• Pour notre part, nous n'avons pas pense â 

la mode du jour; nous ne nous sommes préoc
cupés que des intérêts généraux et du droit sa
cré rie nom avions a défendre. (Très bien! très 
biea • à droite et au centre.) 

» Par conséquent, ri nous regardions d'un 
côté les progrès que faisait la mainmorte, nous 
n'étions pas moins atlentifs, de l'autre, aux at
taques violentes qui se produisent de toutes 
parts contre notre état social, et nous n'ou
blions pas qu'on en était venu jusqu'à dire à 
quelle date on prendrait des mesures révolu
tionnaires pour supprimer le capital. 

» Aussi, messieurs, quand J'entends parler de 
difticultés. de périls. Je pense que ceux-ci sont 
à considérer tout autant que les autres. (Très-
bien 1 à droite et au centre.) 

» D'ailleurs, vous voudrez bien remarquer 
que, dans notre projet, nous n'avons point tou
ché aux dispositions répressives que contien
nent 'es lois existantes contre les associations 

• L'article ls33ou Code civil, qui vise les as 
sociations illicites, nous le laissons subsister. 
Nous maintenons également la loi pénale qui 
punit es associations de malfaiteurs. 

» Ces dispositions sont suffisantes pour nous 
protéger contre les associations dangereuses, 
mais â .'a condition de ne pas avoir peur de les 
appliquer. 

» Oui, notre arsenal de lois répressives est as
sez complet. Dieu merci ! c'est la liberté qui 
n'est pas assez complète chez nous! (Très-bien: 
très-bien • au centre.) 

» Pour moi, je ne crains pas de vons dé
clarer que les moiaes ne me font pas peur 
autant qu'ils font peur â d'autres. (Très-bien ! à 
droite ) 

» Et. quant aux communistes, je n'en ai pas 
peur non plus, à la condition, toutefois, qu'on 
leur applique les lois avec la dernière rigueur 
quand ils menacent de tout détruire, de tout 
bouleverser. (Très bien ! très-bien: à droite et 
au centre.) 

• Nous avons donc établi la liberté d associa
tion. Nous avors encore établi lu publicl'.é des 
associations. « 

La publicité détroit tout prétexte d as 
sociatiofl secrète et empêche tout secret 

— Allez faire un somme, mon brave. 
Vous voyez bien que je ne vous demande 
lias d'excuses. 

Aussitôt l'homme s'éloigna en chanton 
narit et en nageolant des jambes. 

Hervé le regarda.H crul remarquer dans 
ces allures d'ivrogne une c rtaine affecta
tion. 

l>e plus, cet homme avait mis une sin 
guliere insistance a faire prononcer quel 
ques paroles à Hervé, comme pour biea 
rassurer de sou identité par le son et les 
informations de ta voix. 

L'n soupçon traversa l'esprit de l'ancien 
fraudeur, dont toutes les méfiances se ré
veillèrent. 

— Dites donc ! cria-t il. l 'n mot ! Vous 
pourriez, vous qui êtes du pays.UK> fournir 
un renseignement... 

Mais l'homme disparut en chantant plus 
fort. 

An ' j e i l e v i e n s f o u . s e dit Hervé en 
haussant les épaules. Ne n 'ava i t il pas 
semblé reconnaître dans ce paysan ivre 
i Inspecteur d'octroi qui m'a si fort mal me 
ne aux alentours de la Patacbe ! (.'est 
comme ce matin, en sortant de chez moi. 
j'ai cru voir des gens apostés dans la rue 
et tue dévisageant! Décidément, je deviens 
fou. Ce paysan m'a heurte par mégarde. 
Il a tenu a. s'excuser, ijuoi de plus natu 
rel :' 

Tout en marchant, il secoua son front 
comme pour en faire tomber une pensée 
obsédante. 

— Ce qui me trouble ainsi,reprit il, c'est 
que j 'ai commis une infamie en disant au 
marquis d'Amblemont que Fernande a été 
ma maîtresse. Oui, c'est là une infamie, 
d'autant plus que j'ai appuyé mon affirma 
tion sur des faits qui ont toute l'autorité 
de preuves irrécusables, .le l'ai tué par un 
tel propos, ce jeune homme, tué morale
ment, tue physiquement et ma balle de pis
tolet ne fera que l'achever. 

Et le comte Hervé de Bréan. qui n'uvaif 
jamais tremble en jouant à chaque instant 
sa liberté et sa vie pendant sou existence 
de fraudeur, se mit u frissonner de honte 
en songeant à cette iri!àme calomnie, qu il 
se reprochait comme le plus lâche des 
crimes. 

Mais il n'y avait plus â reculer sur cette 
pente fatale où il s était laisse gliaser 

- 'Qu'importent les moyens I se dit il. J'ai 
me Fernande. Je la veux et Je l'aurai. 

Il rejoignit ses témoins. 
— Pli bien ! messieurs, leur dit ii. nous 

voici arrives. Nous sommes en avance. 
Quant a M. le marquis d'Amblemont... 

— ( )h ! il n'est pas ea retard et il ne s'y 
mettra pas, répondit un des témoins. Entre 
lui et vous, mon cher comte, les choeea n • 
peuvent que se passer honorablement. 

Ils étaient parvenus à un carrefour de la 
forêt auprès duquel il y avait une petite 
clairière favorable pour un duel. 

Le second témoin d'Hervé de Bréan s'ap
procha de lui. 

— Mon cher comte.lui dit-il d'un ton con 
fldentiel, nous ne nous sommes pas enquis 
bien a fond des motifs de votre querelle 
avec le marquisd'Amblemont Son mariage 
avec Mlle Christine de Brussol a été rompu 
récemment.Cette circonstance nous a plus 
que jamais rappelé que dans les duels il y 
a souvent d?s causes que l'on cache pour 
ne pas nuire à la considération de toute 
une famille, et des causes que l'on avoue 
hautement parce qu'elles ne compromettent 
personne.Xousnoussommesdouc contentés 
du prétexte allégué pour cette rencontre 
un démenti formel qui vous a ete infligé 
par le marquisd'Ambleraont.Pardiscrétion 
nous ne nous informons pas sur quoi porte 
ce démenti. Il existe, cela suffit. Mais 
lorsque nous allons nous trouver tous en 
présence, ne me sera-t-il pas permis t 

(4 suivre) 
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